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EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL DE LA 

MUNICIPALITÉ DE LAC-SAINTE-MARIE 

 
______________________________________________________________________ 
 

2025-12-256 Adoption du Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2026-2027-
2028 

______________________________________________________________________ 
 
Il est proposé par Madame la conseillère Cheryl Sage-Christensen et résolu que le 
Programme triennal d’immobilisations (PTI) 2026-2027-2028 soit adopté comme suit : 
 

 

 

 
 

Programme triennal d’immobilisations (PTI) 
 2026-2027-2028 

 
 

 2026 2027 2028 

 
IMMOBILISATIONS 

 

    

Administration générale 1 400 000 $ --- $ --- $ 

Sécurité publique --- $ --- $ --- $ 

Transport 1 187 546 $ 3 200 000 $ 1 500 000 $ 

Hygiène du milieu 95 800 $ --- $ --- $ 

Aménagement, urbanisme 50 000 $ --- $ --- $ 

Loisirs et culture 204 430 $ 277 180 $ 250 800 $ 

    

TOTAL  2 937 776 $ 3 477 180 $ 1 750 800 $ 

 
 

 2026 2027 2028 

 
REVENUS, FINANCEMENT ET AFFECTATIONS 

 

    

Financement à long terme 1 148 215 $ 901 636 $ 550 659 $ 

Transferts (subventions) 1 653 561 $ 2 575 544 $ 1 200 141 $ 

Revenus redevances des 
carrières et sablières 

73 000 $ --- $ --- $ 

Revenus fonds des parcs, 
terrains jeux, espaces verts 

40 000 $ --- $ --- $ 

Fonds de roulement 23 000 $ $ --- $ 

 

TOTAL  2 937 776 $ 3 477 180 $ 1 750 800 $ 

 

 

 

 

Le président demande le vote. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

______________________________________________________________________ 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME D’UNE RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LES MEMBRES DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE LAC-SAINTE-MARIE, À LEUR SÉANCE EXTRAORDINAIRE, 
TENUE LE 17 DÉCEMBRE 2025, À LAQUELLE IL Y AVAIT QUORUM. 



DONNÉ À LAC-SAINTE-MARIE CE 18e JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE DE L’AN DEUX-
MILLE-VINGT-CINQ. 
 
Note : Résolution sujette à approbation lors de la séance ordinaire du 14 janvier 2026.  
 
 
 

 


